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JOCfu'lAL,OFFlCIEL DU TERBI'1'OfRE DU T0GOPLACÉ SOUS LE MAN'!)ATDE LA FRANCE . 
..~, 

I\APP.oRT 

At 'PIUlSll'_ .. LA ilSPUSL1QÎm FU'ÇA'SE, 


, Pari~; le 13 Octobre 1922 
Monsie\lr le Président, 

- . 

~,',

! 
li 
il 
_& .. 
or 

La I~i .dù· 12 Avril t92\!, porlant oùverluré'"et annulalion >1 
de crédits snr 1'~er."i.ellll!1, .conlien~ des diIlpositions ~ 
nouvell~.ïn8érée' à l'article 22 el quisont relative,. all.mode !I• , 	 ,
de ,règleméllt de la,vII\eurdès "Bllioùs de service às.rvi,<" 
et des cOJ1l:mandes fai~ par \l'le--:~dminlstr~tiO(l à 'un serVir.e 

~ ~. . i 

Le. ordonnateul'. des budgets g'néraux, locaux et annexes 
ordonnancent, nu 'profit du TI";sor publicoude lout aulre 
serviœ crétlncierJ sur les -Q'éditfS de leurs bungets, leS prix 
de ceBsion 0;' de loyer de tous le. objets qui sont mis à la 
d~position du Service Local!?ar les services métropolitains 
ou~ autres. ' . 

"Lorsque le moittont d~:la ,".soioll consentie ou de la corn

mande- passé. n'excèd .. pas M, 000 francs, le pdx doit être 
verst! préalablement à l'exécution, Lorsqu'il est supél'Îeur, 

une prÇ}visioll égale àux onze douzièmes du,montant lie la 
cession ou_de Iii cOlumande évaluée en tenant c'ompf:e du prîx

,'industriel dE\ l'Etat. Désorma.isj tOo~e éess~n'ou' commande !;' deR' mst!ères et de fa main-d'œuvre doit ~tre constituée pnr 
in/éliellr.où"igalé il lIQ, 000 F!'I!:devra être al'q1Iittée'p~r le Ile 'Service' cré'anci .. ; le mal\dat constituant ',ette provision 
Mer'Y;ce c('~sionnai-re rtvant de-tecevoir satisfaction ou flÜre ... 
l'objet du:~Y~e-r8ement Df'étù~PJ.e d'une ,provisiôn de o'nze 9.0U- l ,~8t, -aÎ)U'Y~ l'ur lu pro(luction f!(>s piècm; jUAtHicativps Il li tolal 

zi~mes' du prix évalué, si <le prix estsnp~~éur à, celte ~om!"e,'; ~,~a ceS'lOn, " ..,' , , ' 
: 't é " d 'd ' , ipl' bl '0' l ' 1 

. ~II par~ n, c~~sa~re e ren r~-~p Ica e ,DU~ $ on.!e& cs 
dispositions dont i1 S,'agit et,de modifier mi,de 00,mplèt'll' à cet 
effet les affidé. 12 èt 207 du dé~ret du 30,lMcembre 1912 sur" 

,le téglme Iinancl~rdes Colonies, ' ',' ," , 

," ~ Tel est l'obietdu 'p"ole'!dé décret ci-joint que ,noue 'lVO~lÎ 
l'honneur, M: le "inis\re,'des Flnances et ruoi; desoum,ettre 
il votre haute sanction'", ,~, ,,' -, 

XIlU~ VQUR priunr:: d'ügréOJ'. )fotr:'<icur Ir PJ'ct~df'nt, l'hom~ 
mu';c df' llOh-e prnro~IHll·e_spect. 

• 

Cil, OE !,A8TEYIUE 

• 	 , 
. " "~ r \-"', ~ 

Le Présidetit de ln République Il'"nçttÎse, 

Vu l'artiqle 111) du Mcret du 31 Mai 1862, porlan! r~ld.ment 
II"néral sur la comjJlabilité publique, ' 

Vu 1. décret du li n...;"bre 1911, 

Vu I",)!~ere! du 30 Décembre f91J!, 'ur le régime Iinancier' 

l , Dans le cas ou les lusllli.allons lourmes n atteIgnent 
__ fI\. . ct ~ 1 • • '. é 1 . .1 

pas , e montant..e a prOVISIOn consh~u~, e servICe qll1 R 

reçu cette prOYl.lOn dO!l restituer au ",,.vICe Local le mon
,,," tant des summes non employées,: 
1 Ln réintégration de la valeur des (~e8gions ou du mon tantH 

des provisions versées an budget métropolitain est effecluée 
, conlo,mement aux dispositions d. l'article 12, ' 

1 
i i: Les remboursements que les services métrupolitains ou 

autres peuvent avoir à laire au Service ~ocaJ sont mandates " 

1 
au profit de 00 dernier service et c.ollstatés dans la compta

l "~hilitê~ de roroonnatt'ur du Bu~~t ·Loeal et du Trésori6r~ 
Payeur comme prodnits divers de". budget, saul réinté

. gration de e-rédits) s'n y a Heu, aux chapitres intéressés, 

'lf~e8 cessiôns que le Service 1..008:1· peut cOlls~ntir au):: 
services métr~àpoHtains et autres sont Igoumi!;t:s BUX rèf!J.es ci~ 
dessus prescrites. concernant.le versement du prîx total ~u 
d'une provision, suivant le {'us. H. , 

, AR', 3,";' 'Le Ministre .tes Colonie. ct le Minis!re d •• 
Finance-s sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du. présent. d~c.ret, qui sera infléré au Juurnal

1Officiel de la République Française, an Bnlletin de. Colonies ' 
et aux Journaux Officiels des Colouies,"-

Fait à Pari., le 13 Octob,e 192'2,de~~~~:;~::~ 28 de la loi du Il! A \Tit wh, porlant ouverture ,1 	 , , 
et annulation- de crédits sur l'exercie~ 19:ti.. 	 ~ 

Pal' le Pl'é.idenl ,le la République, 
Sur 1. rttppoit du Ministr~ de. éolunic' f'l, dn )lini,lre <1" 1 

Finances. ~ ~ , . jp , Le Ministre des CQlonies, 

n)1;CRÈTE: 'i A, SAI/RAUT 

,. AUJCLS PRBIlIBR • .....,. VarUcle 12 du tlécret. tIu ao D~(;,em~ 
1Ire 1912 our le régime financier de. D.>loni.. , est complét,,l 
ainsi qu~H imit; 

"Auc-unè, demande d~ .ces&Îon faite àux CoÎonie:J:! par on 

F~ .' t::e --de l'Etat à un au'tre service de l'Etat, aucune COIll~ 


, B1'ànde adressée par une Administration à un ~ervil'" indus

trlelde l'Elat et dont le monlant'doit être elICIIÎs,é parmi Ie~ 

produits de -ce seryice 'ne pug.rrn recevoir satisfaction antnt
.'i 

) 

que le service cessionnaire' en ait opél'è le vOI'sente1lt dU, 

I~' 	 Le ltilllsh'e t1eR Fiul1nl'e~, 

i 
 (:ft, DE L1SrEYIlIfo: 


• 
;; ,~, ~IRJU~'7'i,~ .rI}. ;!73111"Jmulg'uoJ/t d(lIIs le.<.r T~I'ril{)Ù'e,,' du l'Qy~
i 	 I,lace$ ~ous le J!audal ~ de la f>/'(J.ILl'f! le (ler1'el du 211' 

Seplerubre t 922 portant 1JI.Ofiificolùm au IdÔlf!(HI 11." 2 

mwe.:r-é au décrfill du.1 JuNle( '{l97 pfJ1'tan/ réglf:'flle,;t ~ur 
les ind.èmnlU.'1 de ({/-placement P.t 1f>I' paf/Kayes tlu )1f.'/-SlJm~e{ 

l'fJlonipl. 
si la commande· e~f supérieure il 50.000 frallcs. avant que'le 
service cessioùfiaire ait constitué au profit d;u service Le Gouvernenr des COI!ni.S, 
cédant uue provision "gale aux onze.dôuzième. du monlant 

C~eYnlier de la L~gion d'Honneur,de la cession ou do la Commande évaluée en tenant compte 

du ppx des matièras et dt la main-d'œuvre." 'C"''iommissaire de la République, 


, A.., 2, -L:!U'ticle 207 du même décret est lUodifié de la , Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant 1 •• attributions ... 
;'lIl1lière ci-après' , 	 et le6 pouvoirs du Commissaire ,de la Républiquf" au Togo. i 

http:concernant.le
http:r�f!J.es
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. JOURN,u OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGÛPLAd SOUS LE MANDAT.DELA FRANCE' -e ..,. 
. . 	 '. : 

viI le décrut ou 26 Septembre t92i porlantmodifieation ..JI: lesbàtimenls· de 1. 'COIllP!l!lnie générale transatlantique 
au. tableau K' il annexé au d<'lrret dlia iuiUet 11197»ortant . i "fI!lur.anl le servlœ de l'Ilif!Ùe des Antillee et 11\ de .Guyane. 
réglement sur le. indemnitésde.JIéplac1!mentét le.pa.~age. :. 
iJu personnel colonial. _;, ......~--_-.•-.:.--'-·-"';'''''c';'o''''-AG-,"-·.-G;''-·N-É-l\A~,.-'-l-''-AN-'-AT-LA-,-,-,Q-"-" 

ARllÊTE 	 .. Dt~I~~".HJ-O-N 1;I~S'-CAT~~Œ" . -,. ,i -_.~1- .tlGl't~ DEi!- ANT1.t.t:F_'J. F.1' DE J...!>. {iUYAli& 

. ARTICLE P••MlBR. -' ~st pl'oniJJ1guédans, les TerrliOi';"s 'JI .' - .' '.' 


du Togo Pla.l'ès SQus le Mau~8t d~·,I.~.Frimee le déC.. rel du.~ •. 1ère.· . .. g.,.ri.CA tel;'" clas~,;ière.catégorle 


.. 

.... éàIll. ........... ,. 
Scptemure 1922 portant moddicntlOn au-tableau N'2 8,IlDexé . <. 'l:èl'<l'oatégtltieB .....'. )èl'!l classé, . ~.eclI.têgoric 

~ 

au décret du 3 Juillet 1897 porlJ'ut rélllenÎent sur I .... \ûd...m, . ~~me.;aJéliori" •.. , . . . .1è,e clm!Sé; 3ème rlatégoriê 
nités de.. déplueement et les passase• du personn,,1 colou;ru,,':1 3è~ <Ïl\tégtlrle.•"...' .... lèia elaslfe, .,,3ème' catégorie. 

ART. 2. - Le présent arrêtâ.ser,! "nreglotré, communiqué t.4èim, caMW:1e.. , • , "o. 2è\i.."~1!<.8e,···' • 
-et publié partout où besoin sera, '!lè11iê éatég6rie , . , ..• _ <.éllÎttÎle; 
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~~ 	 Paris. le 26 Septembre i922 
~ Monsieur le Pl'ésident~t 

-~lon attention vient d'être appeléè ~ 
~S",. 'sur les installations nouvelles ellacluées il bOrd des paquebots ,
,.te de la Compagnie généràle transatlantique ussurant le ser{ice 
':0- de la ,ligne des Antille, et rie la Guyane.' . 
r 

AloI" qu'il JI'"""lait aatérieuremellt SUr r..:.t.. , bâtiments nuéune classe intermédiaire entre lapremlilre 
.. classe et l'entrepont, les mmlifièation8 apportées récemment 

Lomé,)e :-Ii Décembre 1922. .' . , 
.... 

POUl' le (;ommissaire de la République, abseut 

L'Administrateur en Chef des Colonies, 


Chargé de l'expédilioft d ... affairôs oo.luantes. 

, 

BAUCHÉ 

l
.1 
E 

, i i. 

i_~~ 


'à leur aménagement comportent là création de 2'.et '3' classes! du tq"'" ne.r;lIlérMconven/i(m1lel ait Togû, 
lntert:alaires. ' i 

.cet êtat de cbose m'u paru de,'oir ent;.runer des 1 
-changements corrélatifs dans le classement à bord' des "~_",liii 
.passagers de ·tout ordre releyant du Ministère des Colonies 
tél qu'il a été fixé, en dernier lieu par le tahleau N" 2 annexé 

Vu le d.!Cretdu 2::1 Mars 1\12t déterminantl"• ..(wibutions au décret du 3 JuilleH897. .,. .~ i et les pouvoirs. du Commi ..e.ire de lu République au,Togo_ 
Tel -est l'objet du projet de dé~ret ci.jointque i 

. Vu le déeret du t8;!iovml.bre,t912 ;fixlIllt le taux de
j'ni l'honneur de so~mettre il votre haute sanction'. , 1 

Je vûusprie d'agréer, Monsieur le Président, i 
l'hommage de mon profond respeet. . Il 

'11 

.-	 Le Ministre des Colonies, 
, 

A. SARRAUT 
• 

DÉCRET 

Le Président de la .République ~'rançaise, 

Vu le décret dù 3 Juillet !897portimt réglemellt s~r les 
indemnités <\e déplacement et les pessages du pèrsonnel ..• 

""'Colonial. ... ' 1_ 
Sur te rapport du Ministre des Colonies. 

i 
.<. 

DÉCRÈTE: 

ÀKTICLB Pa""..... - .1." tableau N' 2 annex6.au,décrel du ii 
~ Juillet i897 est modifié' comme suit en ce.qui concenié i 

. ·Ilêm.è '6alégoriil '.' .:., . .' .:E"nttepoi>t aYllè cOuctfètte .
i ..? ,o. 	 • .." " 	 -"-,'1-' A,t.. 2. '- L~ lIlinlstnt de~ COlonie5 est eblirgéde l'exé

. cu.tion . €lu· pl"!\ll61tI;"'décret4ui:sera ptlbu"~ 8U Jour",!! Olliciel 
.• de l~' Répulll'lqué I!;r~nçnise et iiLséi'!!au BnUetin OIliciel 1 .df Ministère ilœ Colonies. ", '. . 

' 'c _ ";>--. '. -" '-'-., _ • 

FaiUJl!.mbQuillét, Je î!N'eptembre .i922, ' /' "P F~, A, MIlLI':'/ANIJ 

Par li, Prési.lentae!a ll.éj.~Jl'lÙ~' .... 
/ 

'},e Ministre deseolo~[,,~, 
i.siRKAfj'f'· 

... ,ARÎlÊTÉ .\'0,/214 p'Y"",;;;Uant dan. tlii Terr;ro;res du logo • 
~ . placé••ous le M.alIdat de la J;,.œ,we-le-décret du 18 Novem·" 

br. 1922. fi.:t;t"'t. l~ taux de NpJérèt légu..! et le maximum 

Le Gouverneur des ,Colonies: 
- '--

CIievaiier de Ia,Légion d'Honneur, 

'Commissaire de 18 Ré~l1b~e, 

l'intérêt lésai elle maximum ô'; taux' de l'iIl~rêt com'lln" 
lionl,el au Togo, 

ARR!:;TE; .' 

AR"cti P.SMlBB. ~ Est promulglié dans les Territoirea 
du Togo placés sous. le' Maudat de la France le décret .du 18 

. Novembre i\l22 fixant le taux de l'intérêtlêgoi et le maximum 
du taux dei'intérêt conventlolÎnelau Togo, 

. Àl\T. 2, - Le présent arrêté sera enrogistré, c<>mmuniqUll 
~t publié parlout 0;' besoin'sera". . . . . . . / 

- Lomé, le 31 Décembre !\122. 

Pour le Commissaire de la République abSent. 


L'Administrateur en Cbef. des .Colonies 


Chargé de l'expédition desaflaires conrantes. 


.BAUCHÉ 


